
Ref. formation 201908068487

Electricien d'équipement du bâtiment

Financement

Formation professionnelle continue
Non conventionnée / sans dispositif

Organisme responsable et
contact

HIGH LEVEL AFEST
BOYER PASCAL
07.85.30.07.94
ASSOCIATION@HIGHARTISANAT.COM

Accès à la formation

Publics visés :

Demandeur d'emploi
Jeune de moins de 26 ans
Personne handicapée
Salarié(e)
Actif(ve) non salarié(e)

Sélection :

Inscription obligatoire par un conseiller
en insertion professionnelle
Tests
Entretien

Niveau d'entrée requis :

Sans niveau spécifique

Conditions d'accès :

Pertinence du projet professionnel dynamisme
et motivation

Prérequis pédagogiques :

Non renseigné

Contrat de
professionnalisation
possible ?

Non

Objectif de la formation

TP + RETOUR A L EMPLOI

Contenu et modalités d'organisation

Programme Formation qualifiante Durée : 7 mois environ (980 heures). Durées indicatives et adaptables en fonction des besoins des
personnes. Validation visée : Titre professionnel délivré par le ministère de l'Emploi de niveau V (CAP/BEP) d'éléctricien d'équipement du
bâtiment La formation se compose de 2 modules. Module 1. Installer les réseaux d'énergie et les équipements courants forts dans les
bâtiments : Réalisation de l'alimentation courant fort d'une installation électrique monophasée - Réalisation de la distribution des réseaux
d'énergie d'une installation électrique monophasée - Réalisation de la distribution d'une installation électrique triphasée - Réalisation des
vérifications et de la mise en service d'une installation monophasée - Assistance des vérifications et de la mise en service d'une installation
triphasée. Module 2. Installer les réseaux de communication, les équipements courants faibles et solutions d'efficacité énergétique dans les
bâtiments : Pose et raccordement des matériels des systèmes de sureté et sécurité - Pose et raccordement des systèmes d'automatisme et de
communication d'un bâtiment - Installation des équipements thermiques - installation des équipements et solutions d'efficacité énergétique
d'un bâtiment. Les aspects liés au développement durable sont traités tout au long de la formation : mettre en oeuvre et respecter les règles
et prescriptions de sécurité liées aux dangers électriques, assurer le tri et la traçabilité des déchets, limiter et valoriser les chutes notamment
le cuivre, installer des équipements conformes aux règles de pose permettant l’accessibilité des personnes en situation de handicap.

Commentaires sur la durée hedmomadaire SUIVI PERMANENT PAR DEUX TUTEURS DE FORMATION TECHNIQUE ET
PÉDAGOGIQUE
Parcours de formation personnalisable ? Oui Type de parcours Individualisé

Validation(s) Visée(s)

Titre professionnel électricien d'équipement du bâtiment - Niveau 3 : CAP, BEP
(Niveau 3 européen)

  Éligible au CPF

Et après ?

Suite de parcours

Non renseigné

Calendrier des sessions

Numéro
Carif

Dates de formation Ville Organisme de formation
Type

d'entrée
CPF Modalités

00160603
du 01/10/2019 au

31/12/2024
Angoulême

(16)
HIGH LEVEL AFEST

00160604
du 01/10/2019 au

31/12/2024
Limoges (87) HIGH LEVEL AFEST

00160601
du 01/10/2019 au

31/12/2024
Niort (79) HIGH LEVEL AFEST

00160600
du 01/10/2019 au

31/12/2024
Mérignac (33) HIGH LEVEL AFEST

00160602
du 01/10/2019 au

31/12/2024
Bayonne (64) HIGH LEVEL AFEST



00160599
du 01/10/2019 au

31/12/2024
La Rochelle

(17)
HIGH LEVEL AFEST

00160598
du 01/10/2019 au

31/12/2024
Pau (64) HIGH LEVEL AFEST

00160605
du 01/10/2019 au

31/12/2024
Pessac (33) HIGH LEVEL AFEST

00160597
du 01/10/2019 au

31/12/2024
Poitiers (86) HIGH LEVEL AFEST

00160183
du 01/10/2019 au

31/12/2024
Bordeaux (33) HIGH LEVEL AFEST


